
Questions/réponses suite au ciné-débat du 22 mars 
2024 animé par L’Atelier En Santé

-Q : L'AVANCÉE DU PROJET - Où en est le projet aujourd'hui ? Quels sont vos besoins / 
priorités ?

    R: L'écriture du projet de santé à faire valider par l'ARS mobilise les porteurs de projet 
actuellement. Des recherches de financements sont en cours (une subvention a été allouée pour les 
modulaires, bientôt un passage au vote sur la commune pour des subventions complementaire + 
recherche d'autres sources publiques -ARS, sécurité sociale et privée -fondations- notamment pour 
financer une embauche en coordination de la préfiguration du projet. recherche de subventions pour 
le bâtiment en parallèle pour les travaux. Le diagnostic communautaire est toujours en cours pour 
identifier les besoins des habitants ; les porteurs de projet cherchent à rencontrer une population de 
moins de 40ans.

-Q: L'ÉQUIPE - Combien de médecins? Quels professionnels seront présents ?

    R : L'équipe n'est pas encore complète mais il y aura : 2 médecins généralistes (1,5 ETP + 3ème 
personne en cours de recrutement), kiné, sage femme, coordinateurice, quelqu’un à l'accueil, 
infirmier spécialisé (éducation thérapeutique, prévention, pour être en complémentarité des 
infirmières libérales de Ploun'). Pas de pharmacie. tous les porteurs de projet bénévoles 
actuellement ne seront pas forcément salariés du centre à terme. 
    
-Q : LE LIEU - Où sera le centre ?

    R: dans un premier temps (fin 2024), des bâtiments modulaires vont être installés sur le terrain à 
proximité des services techniques le temps que les travaux de réhabilitation de l'ancienne 
bibliothèque soient réalisés.
    
-Q :  LES HORAIRES -Quelles seront les horaires ?

    R: une réglementation doit être respectée. Le projet de santé est en cours de rédaction . pour être 
accrédités par l'ARS (Agence Régionnale de Santé) le centre doit rentrer dans des volumes horaires 
obligatoires : 8h/jour du lundi au vendredi +/- le samedi.
    des adaptations sont nécessaires par rapports aux aspects juridiques. La participation des 
habitants est d'une grande aide dans le montage du projet.
        
-Q: LES BÉNÉVOLES - Quelles sont vos besoins en termes de bénévolat actuellement ?

    R: Vous pouvez vous engager en prenant part à l'organisation des événements (identifier les 
thématiques/lieux intéressants, logistique...), en participant aux événements publics proposés pour 
recueillir les besoins ou en donnant 1h de votre temps pour un entretien dans le cadre du diagnostic 
communautaire. dans un second temps, vous pourrez donner votre avis sur la construction du centre 
lors d'ateliers puis de chantiers participatifs pour l'aménagement des locaux. 
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